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Les arguments essentiels

contre les deux initiatives du GSsA...

I.Initiative populaire
«pour une politique
de securite credible
et une Suisse
sans armee»

L'initiative pose comme principe

constitutionnel que la Suisse
n'a pas d'armee et qu'il est interdit

d'entretenir une quelconque
force militaire dans le pays, ex-
ception faite de celles devant
participer ä des Operations
internationales. Les troupes actuelles
devraient etre dissoutes.

La SSO rejette cette initiative
comme eile a dejä rejete les
autres. L'armee n'est pas une reli-

que de la guerre froide. Elle s'est
adaptee en fonction de la Situation

du moment et continuera de
le faire. L'armee coüte pres de
4,3 milliards de francs par annee.

Ce chiffre, corrige du taux
d'inflation, est inferieur d'un tiers
environ ä celui enregistre il y a
dix ans. Le budget de la defense
est donc passe au-dessous de la
barre des 10% du budget prevu
pour les depenses globales de la
Confederation, alors que les

depenses de presque tous les autres

domaines d'activites ont
augmente. Dans le cadre du revenu
interieur brut, les depenses de la
Confederation pour fa defense

prennent une part avoisinant
les 1,3%.

L'armee continuera de realiser
•l economies ä l'avenir egalement.

Selon les plans de financement

du Conseil federal, compte

tenu du rencherissement, les

depenses devront se maintenir au
meme niveau que celui que nous
connaissons actuellement. Les

plans visant la modernisation de
l'armee en matiere d'equipement
et d'armement, ainsi que le maintien

de sa modernite vont etre

concretises, dans le cadre de ce
budget, par une reduction des

coüts d'exploitation en faveur
des investissements.

Ces douze dernieres annees,
le peuple suisse, lors des votations

touchant aux affaires
militaires, a toujours clairement

exprime sa volonte de conserver
une armee, de lui faire beneficier

d'une instruction et d'un

equipement modernes, de mettre
ä sa disposition les moyens
financiers qui lui sont necessaires.

2. Initiative populaire
« La solidarite cree
la securite: pour
un service civil
volontaire pour
lapaix(SCP)»

Cette initiative, qui concretise
la politique de securite alternative

voulue par le GssA, a un air
seduisant, mais eile constitue un

element essentiel de l'abolition
de l'armee. L'initiative demande

que toutes les personnes residant

en Suisse puissent suivre gratuitement

une formation de base leur

fournissant «les connaissanees et
la pratique permettant la gestion
non violente des conflits». Etant

donne qu'il est prevu de creer un
droit ä cette formation et que
toutes les personnes interessees

peuvent, de ce fait, y avoir
acces, les consequences
financieres pour les pouvoirs publics
ne seraient pratiquement pas
contrölables.

La Suisse s'engage davantage
dans le domaine de la promotion

civile de la paix et reste active.

Bien que la promotion de la

paix, dans le cadre militaire, se
soit trouvee au centre des discussions

pendant la premiere moitie
de l'annee 2001, les moyens
civils mis en ceuvre lui sont nettement

superieurs. En fönt notamment

partie la Cooperation au
developpement et l'aide humanitaire,

dont le budget annuel global

avoisine 1,1 milliard de
francs, de meme que l'engagement

ä l'etranger d'experts et
d'observateurs electoraux civils,
ainsi que de policiers civils.

Depuis l'annee derniere, le

Departement federal des affaires

etrangeres (DFAE) est en train de
constituer un corps de milice

«d'experts civils pour la paix».
Cent experts civils peuvent,
simultanement et dans des delais
tres courts, etre envoyes ä

l'etranger pour accomplir des
missions en faveur de la paix. En

2000, plus de 240 personnes
ont participe ä de tels engagements,

en tant qu'observateurs
electoraux, observateurs des

droits de l'homme, policiers
civils, specialistes des douanes,
medecins-legistes ou experts dans
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le domaine des medias. En

moyenne, 75 expertes et experts
etaient engagees en permanence

dans 20 pays.

Le «Centre pour la promotion
de la paix», cree en mars 2001,
est une plate-forme commune

pour tous les efforts de paix des

organisations non gouvernementales,
des milieux scientifiques et

de la Confederation; il a pour
röle d'harmoniser les activites

entreprises ä tous les niveaux et

par tous les acteurs afin que la

Suisse contribue plus efficacement

ä promouvoir la paix.

Par ailleurs, le DFAE prepare
actuellement un projet de loi

pour les activites de promotion
de la paix. Cette derniere
permettra au Parlement de deeider
des futurs credits que la Suisse

aecordera au titre de ses engagements

civils en faveur de la paix.

Une aeeeptation de l'initiative
signifierait plus de bureaucratie:
Selon l'initiative, «la Suisse»
devrait instaurer un service civil

pour la paix et en assurer le

financement par des fonds
publics. Une commission devrait
etre mise en place pour surveiller
la formation de base et controler
les engagements de ce service.
Toutefois, la planification et
l'execution des engagements, aux
frais des pouvoirs publics,
seraient confiees ä des organisations

non gouvernementales. II

s'agirait, en partie du moins,
d'organisations dont les activites
sont aujourd'hui finaneees par
des dons. On peut se demander

si l'efficacite de ces organisations

et de ces activites augmen-
teraient gräce ä un financement
de l'Etat.

Le service civil pour la paix
ferait concurrence au service civil
etabli: pour les personnes
astreintes au service militaire qui
refusent de servir pour des questions

de conscience, il existe,
aujourd'hui dejä, un service civil
de Substitution. Ce dernier est

accompli en faveur d'institutions
sociales publiques et privees,

par exemple des hopitaux, des

royers pour jeunes, des maisons
de retraite et des foyers pour
personnes handicapees, ainsi

que dans les domaines du travail
social, du soutien aux requerants
d'asile, de la protection de
l'environnement et de l'agriculture.
Le 99% des engagements du
Service civil sont realises dans le

pays.

Selon l'initiative, les jours
accomplis dans le nouveau «Service

civil pour la paix» (formation
de base, perfectionnement et
engagements) seraient pris en

compte au titre d'accomplisse-
ment du service civil. Etant donne

qu'un service civil pour la

paix ä l'etranger devrait s'ave-

rer, pour beaucoup de personnes,

plus attrayant qu'un
engagement dans les secteurs prioritaires

actuels du service civil, on
peut supposer que moins de
personnes seraient disposees ä

s'engager dans le service civil au
profit des institutions sociales en
Suisse.

Les engagements pour la paix

ont besoin de specialistes:
resoudre des conflits et ceuvrer en

faveur de la paix est une täche

difficile. Dans notre propre
milieu culturel, les efforts que nous

deployons en ce sens se heurtent

souvent ä des obstacles. Un

engagement ä l'etranger, c'estc-

dire dans une autre eulture, n'en

est donc que plus exigeant. Des

missions dont le but est, par

exemple, d'observer le respec

des droits de l'homme ou de

controler le bon deroulement des

elections, requierent des

specialistes, qui ne fönt pas seulemen-

preuve de bonne volonte, mais

qui sont hautement formes e!

qualifies pour ces missions. Plus

la realite dans les pays concer

nes est complexe, plus l'approche

adoptee pour de telles

missions doit etre differenciee e-

adaptee aux conditions locales

L'initiative prevoit une forma

tion de base, puis une formatior

continue et un perfection nemen

specifiques, en fonction des

engagements. Si cette formation ne

concernait que des aspects ele

mentaires, eile ne devrait pas

pouvoir repondre aux exigences

Si, au contraire, eile etait gene

rale et professionnelle, les coüts

pour les pouvoirs publics en se

raient tres eleves: administration

infrastructure, personnel ense*

gnant et materiel didactique

pour tous les echelons. Pour lo

formation continue et les cours

de perfectionnement, les frais oc

casionnes par les salaires des

participants viendraient encore

s'y ajouter.
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